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Le développement durable 

Le développement durable se fonde sur 3 piliers : 
La qualité environnementale, L’équité sociale 
et l’efficacité économique. 
Pour atteindre ces trois enjeux, il existe des 
principes fondamentaux du développement 
durable : Solidarité, Précaution, Participation et 
Responsabilité 

Les démarche RSE et développement durable sont de plus en plus présentes dans le milieu 
du travail et permettent d’accéder à de nouveau marchés. 
  

Mais concrètement qu’est-ce que c’est ? 
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Tout le monde peut agir en faveur du développement durable.  
 

 
 

Environnement Social Economique 

• Je réduis ma 
consommation d’eau 

 
• Je fais du covoiturage ou 

j’utilise les transports en 
commun … 

 
• J’économise l’énergie : 

J’éteins les lumières, je 
débranche les appareils 
non-utilisés… 

 
• Je participe à la réduction 

du bruit sur les chantiers 

 

• Je favorise l’insertion 
professionnelle 

 
• Je lutte contre la 

corruption  

 
• Je m’assure de ma 

sécurité et de la sécurité 
des autres au travail  

 
• Je favorise le dialogue 

dans mon équipe  

 

• J’utilise les circuits courts 
pour m’approvisionner 

 
• Je favorise l’économie 

locale 

 
• Je lutte contre 

l’obsolescence 
programmée 

 

 


